
RÉUNION D’INFORMATION  

DES PARENTS D’ÉLÈVES DE 3ÈME : 

 

■Voie professionnelle 

■Voie générale et technologique Rentrée 2021 
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ORIENTATION  ET AFFECTATION 

■ L’orientation concerne la voie souhaitée pour la poursuite d’études 

après la 3ème : 2nde GT, 2nde Professionnelle, 1ère année de CAP 

■ Les demandes d’orientation se font par les téléservices orientation (TSO) 

ou à partir d’une fiche de dialogue : 

 

■ En Janvier /Février les familles demandent la voie souhaitée 

■ Après le conseil de  classe du 2nd trimestre, l’avis de l’équipe 

pédagogique est notée sur les téléservices ou la fiche de dialogue 

■ La famille doit accuser réception de cet avis 

 

■ En Avril/Mai, les familles inscrivent une fois de plus leur demande 

par les téléservices ou la fiche de dialogue. 

■ Au conseil de classe du 3ème trimestre, l’équipe pédagogique répond 

à la demande de la famille : cela deviendra la décision 

d’orientation 
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ORIENTATION/AFFECTATION 
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ORIENTATION ET AFFECTATION 

■L’affectation est le choix de l’établissement dans lequel 

l’élève va poursuivre sa scolarité 

 

■ MAI, les familles vont faire le choix de l’établissement . 

 

■ Il est possible de faire jusqu’à 10 vœux d’affectation. 

1 vœu = 1 formation dans 1 établissement 

 

Il est impossible de demander un établissement qui ne correspondrait 

pas à la décision d’orientation 
 

    

■ FIN JUIN : , les élèves reçoivent leur notification d’affectation et 

s’inscrivent début juillet dans leur futur établissement. 
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VOUS DEMANDEZ UNE 2NDE GT 

■ Vœu en lycée de secteur :  

  Lycée jean Hyppolite à Jonzac, si l’adresse est dans le 17 

         Lycée Elie Vinet à Barbezieux si l’adresse est dans le 16 

         Lycée Arnaud Daniel à Ribérac si l‘adresse est dans le 24 

          Lycée Max Linder à Libourne si l’adresse est dans le 33 

 affectation d'office si avis favorable du conseil de classe pour une 2nde GT 

 

■ Vœu en lycée hors secteur : pas d'affectation d'office  

=> Dossier de dérogation et affectation dans la limite des capacités d'accueil 

=> Mettre le lycée de secteur en dernier vœu  

Pas de dérogations pour : 

Formations à recrutement spécifique non proposées par lycée de 

secteur (ABIBAC, BACHIBAC, ESABAC, sections internationales…) 

Formations à capacités d'accueil limitées (Arts du cirque, création et 

culture desing, etc.) non proposées par lycée de secteur 

Établissements agricoles (2nde GT agricole /2nde pro agricole) 

Établissements privés (Lycée privés ) 
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DÉROGATIONS, OPTION EURO OU LANGUE 

VIVANTE C 
■ Les dérogations, dans l’académie de Poitiers, sont à demander à partir d’un 

formulaire spécifique (assouplissement de la carte scolaire), donné par le collège. 

■  Une dérogation = un établissement 

 

Il y a  7 motifs reconnus, si aucun ne correspond, on est alors dans « convenances 

personnelles » 

 

Seules les options euro, langue vivante C  correspondent au motif « parcours 

scolaire particulier », si elles ne sont pas proposées dans le lycée de secteur. 

Attention : toute demande pour les options euros et langue vivante C doivent 

être faite aussi par écrit (fiche donnée par le collège) et à rendre pour le 25 mai 

dernier délai (+ feuille de dérogation si autre que lycée de secteur) 

Toute autre demande d’option est dans convenances personnelles. 

 

Vous devez joindre avec la fiche les justificatifs nécessaires. Tout est à rendre 

au collège pour le 25 mai dernier délai. 
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VOUS DEMANDEZ UNE 2NDE 

PROFESSIONNELLE OU UN CAP 

Capacités d'accueil limitées => si le nombre de demandes 

dépasse le nombre de places disponibles : les élèves sont classés en 

fonction des résultats scolaires 

 

             8 compétences du socle : 80 à 400 pts 

             7 disciplines scolaires : le coefficient attribué à chaque matière dépendra 

de  la spécialité professionnelle (90 à 480 pts).. 

 
■ Il n’y a pas de dérogation à faire pour les demandes en voie professionnelle 

■ 10 vœux dans l'académie de Poitiers classés par ordre de préférence et dans l’académie 

de Bordeaux 

■ Commissions d'affectation : vérification de la liste d'AFFELNET et attribution éventuelle 

de bonus (ex. : avis médical...) 
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LES COEFFICIENTS SUIVANT LES 

SPÉCIALITÉS 
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COMMENT ENTRER SES VŒUX SELON 

L’ACADÉMIE ? 

■ Vous souhaitez un établissement de l’académie de Poitiers 

(86,79,17,16)  

 

 les vœux sont entrés à partir des téléservices affectation (TSA). 

(Possibilités de rendez vous au collège pour vous accompagner) 

 

Vous souhaitez un établissement de l’académie de Bordeaux (24, 33,  

40, 47, 64)  

 

 Les vœux doivent être notés sur la fiche papier (annexe 3) donnée par le 

collège (et s’il y a des vœux dans les deux académies, l’annexe 3 bis doit 

également être complétée.) 
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VOUS SOUHAITEZ UNE FORMATION 

PROFESSIONNELLE PAR APPRENTISSAGE 

■ Conditions 

■ 15 ans avant décembre 2021 

■ Trouver une entreprise qui accueille et signe un contrat 

d’apprentissage (commencer les recherches dés les vacances 

de février) 

 

Quelques ressources pour vous accompagner dans cette recherche 

Les écoles (CFA, campus des métiers, UFA en LP) 

La bourse de l'apprentissage : www.apprentissage-nouvelle-aquitaine.info 

 la CCI de votre département d’habitation   (Point A)  propose aussi des 

conventions de stage durant les vacances scolaires 

Le site de Pôle emploi : www.pôle-emploi.fr 

 

Le vœu pour l’apprentissage est informatif, il est important de demander 

aussi des vœux sous statut scolaire (au cas où le contrat avec 

l’entreprise n’est pas signé) 
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RESULTATS DE L’AFFECTATION 
■ Fin Juin ,le collège reçoit les résultats d'affectation et vous les transmet après 

les épreuves du DNB. Vou pouvez également les avoir sur TSA 

 vous êtes affecté sur un de vos vœu : Contactez l’établissement 

rapidement pour vous inscrire. 

Être affecté n’est pas être inscrit 

 

                                 Vous n’avez pas d’affectation 
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Refusé : vous n'êtes ni 
affecté, ni en attente 
d'une place 
 

Liste supplémentaire :  
vous n'êtes pas affecté sur le vœu,  
mais en attente qu'une place se libère.  
Votre rang dans la liste vous est 
communiqué. Restez disponible : on peut 
vous appeler pour vous proposer une place ! 

 
restez en contact avec le collège : Un autre tour aura lieu à partir du  début Juillet (sur 
l’académie de bordeaux si vous aviez fait des vœux dans cette académie) et en 
septembre  dans l’académie de Poitiers pour refaire des vœux sur les places vacantes. 
 



POUR PLUS D’INFORMATION SUR 

L’ORIENTATION : 

■ Sur le lycée : 

quandjepasselebac.education.fr 

 
■ Sur la seconde générale et technologique : 

http://www.secondes-premieres2020-2021.fr 

 
■ Sur la voie professionnelle : 

onisep.fr/voie-pro 

 

Sur le site du collège vous trouverez :  

le guide des téléservices affectation 

Le guide que faire après la 3ème (nouvelle aquitaine) 
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